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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 44484

Texte de la question

M. Patrick Delnatte attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les carences constatees au niveau du
remboursement des comptes de campagne relatifs aux elections municipales des 11 et 18 juin 1996. Pour les
communes ayant fait l'objet d'un contentieux et pour les candidats pour lesquels la loi interpretative sur la
presence d'un colistier a permis la validation des comptes par la CCFP, force est de constater que le
remboursement de l'Etat n'est toujours pas intervenu. Ceci est d'autant plus regrettable qu'en matiere electorale
il est interessant d'aider l'ensemble des candidats a pouvoir se presenter au-dela de toute selection par l'argent.
Ainsi les colistiers ayant engage des sommes parfois importantes pour ces elections ont deja attendu plus de 18
mois sans etre rembourses, subissant un prejudice financier. Il lui demande donc de tout mettre en oeuvre pour
accelerer les delais de remboursement.

Texte de la réponse

L'article L. 52-15 du code electoral dispose que le compte de campagne d'un candidat ayant fait l'objet d'un rejet
par la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques est transmis au juge de
l'election competent. Celui-ci statue sur le compte de campagne du candidat. Dans le cas ou ce compte est
approuve, le candidat devient alors seulement creancier de l'Etat et peut a ce titre beneficier du remboursement
forfaitaire prevu par les dispositions de l'article L. 52-11-1 du meme code. Dans le cas de figure souleve par
l'honorable parlementaire, quelle que soit la justification du rejet du compte de campagne par la Commission
nationale, c'est la date de notification a la prefecture de la decision du tribunal administratif qui doit etre prise en
consideration pour apprecier le delai de paiement et, le cas echeant, son caractere tardif. Le delai mentionne par
la question resulte d'un rejet initial du compte de campagne par la commission, suivi d'une validation posterieure
du fait d'une modification des dispositions legislatives. Dans ces conditions, aucun delai de paiement superieur a
trois mois n'a ete constate jusqu'a present. Une attention vigilante est portee sur ce point par les services
competents.
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